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L'ART SUISSE 45

oulté de faire des propositions concises pour la société entière. A la sé-

ance d'aujourd'hui les différentes et nombreuses propositions sie sont cri-
stallisées en une déclaration de principes de M. Bocquet :

Un lieu unira les différentes organisations d'ordre artistique
tout en laissant à chacune ison autonomie. Elles formeront cepen-
dJant un groupement de forces en vue die défendre les intérêts col-
lectifs, artistiques et économiques —

et en une communication aux sections proposée par M. Liner et acceptée

par le Comité central:
Tous nos efforts tendront à rendre notre société toujours plus

forte et influente. Nous chercherons à fortifier la position écono-

inique de nos membres tout en respectant en premier lieu la qualité
artistique. Les efforts pour une réorganisation économique doivent
se faire d'abord au sein des sections. La société entière profitera
des expériences ainsi faites pour les adopter au besoin de la so-
ciété en son ensemble (développement du secrétariat central).

Assemblée générale.
Propositions de ia Section de /Saint-Gatt. 1 Modification de l'art. 31

des statuts — ne peut pas être prise en considération, puisque toute propo-
sition tendant à modifier les statuts doit être transmise préalablement au
Comité central quatre mois avant l'assemblée générale. (Date de la pro-
position section Saint-Gall : 29 mai 1922.)

2e proposition: L'information des membres de la société par l'Art
suisse ne nous contente pas. Le Comité central est prié de chercher les

moyens d'aviser les membres directement (circulaires) en cas urgents
(par exemple Exposition nationale 1922).

15® Exposition Nationale des Beaux-Arts à Genève
(Bâtiment électoral et Musée Rath)

3 septembre — 8 octobre 1922.

Le délai pour l'annonce des œuvres, fixée premièrement pour le 20

juin, a été prolongé jusqu'au 30 juin, selon une information que nous

avons reçue du Département de l'Intérieur.
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